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PROGRAMME
VACANCES
DE JUILLET

Service Municipal de la Jeunesse
 23 rue de Paris, 94340, Joinville-le-Pont
N° de téléphone : 01 49 76 60 81 / Mail : smj@joinvillelepont.fr

Inscriptions jusqu’au 2 juillet 2025 inclus

Accrobranche à Créteil

Visite des Invalides

Base de loisirs à Créteil

Bubble foot à Lognes



Mercredi  09/07
Accrobranche à Créteil

Mercredi 23/07
Base de loisirs à Créteil

Mercredi  16/07
Visite des Invalides

Mercredi 30/07
Bubble foot à Lognes (77)

Pour plus d’informations sur les activités :
Synergie Family / 06 .13 .99 .26 .29 / harrys.harkat@synergiefamily.com

PROGRAMME
VACANCES DE JUILLET 2025 

Rendez-vous sur le parvis de la Mairie à 13h30 pour un départ à 13h45.
Aucun retardataire ne pourra être accepté.

Tester son agilité sur des parcours
suspendus entre les arbres.

Découvrir le Dôme des Invalides et  
le Musée de l’Armée.

S’amuser en plein air et profiter du soleil.

Jouer une partie de football dans une bulle
gonflable géante !



Service jeunesse
Fiche d’inscription

Vacances de juillet 2025
15 – 17 ans

Mercredi 09 juil. Mercredi 16 juil. Mercredi 23 juil. Mercredi 30 juil.

□ Accrobranche 
à Créteil

□ Visite des Invalides
à Paris

□ Base de loisirs 
à Créteil

□ Bubble foot 
à Lognes (77)

n° de téléphone :

Je m’inscris :
Nom : Prénom :

Courriel (facultatif ) :

Pour participer, vous devez être adhérent du service jeunesse, remplir le formulaire ci-dessous
et le renvoyer par mail à : smj@joinvillelepont.fr 
ou le déposer à l’accueil de la Mairie (23 rue de Paris) avant le 2 juillet 2025

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter le service jeunesse :
 N°de téléphone : 01 .49 .76 .60 .81 / smj@joinvillelepont.fr

Infos pratiques :
Rendez-vous sur le parvis de la Mairie à 13h30 pour un départ à 13h45.
Aucun retardataire ne pourra être accepté au-delà de 13h45.
Aucun départ ne pourra se faire entre 13h45 et 18h15.

Toute inscription implique la participation de la personne tout l’après-midi. 
Aucun jeune ne sera accepté s’il n’est pas inscrit dans les délais impartis.

Coche la/les case(s) correspondante(s) :



La Commune de Joinville-le-Pont en sa qualité de responsable de traitement, collecte des
informations vous concernant vous et votre enfant ayant pour finalités la gestion et le suivi
administratif de l’inscription de votre enfant au service jeunesse et sa participation aux
activités proposées, pour la bonne organisation de celles-ci et la sécurité de votre enfant
durant ces activités. Pour en savoir plus sur la gestion de vos droits et la protection de vos
données personnelles, vous pouvez vous reporter au bulletin d’adhésion au service jeunesse et
vous rendre sur le lien suivant https://www.joinville-le-pont.fr/politique-de-gestion-des-
donnees/

Autorisation parentale :

Je soussigné(e) : .................................................................................................................................................

Père : Mère : Tuteur :

Autorise mon enfant à rentrer seul des activités auxquelles il est inscrit, à partir de
18h15.

Je suis informé(e) que la Mairie de Joinville-le-Pont est dégagée de toute responsabilité
concernant mon enfant avant son arrivée et après son départ des lieux d’activités.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus.

Fait à : le :

Signature du jeune
« lu et approuvé »

Signature des parents
« lu et approuvé »

N’autorise pas mon enfant à quitter seul les activités, autorise les personnes
suivantes à récupérer mon enfant (une pièce d’identité sera demandée) :

Nom : Prénom :

Nom : Prénom :


